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Convocation à l’Assemblée Générale de la Maison Pour Tous de Ville d’Avray
Saison 2024-2025
Samedi 7 février 2026
Madame, Monsieur,
Vous êtes adhérent (e) à la Maison Pour Tous de Ville d’Avray et à ce titre, vous êtes cordialement invité (e) à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) de la saison 2024-2025 qui se tiendra samedi 7 février 2026 à 14h00 dans la Salle Polyvalente du Colombier.
13h30 – accueil des participants et émargement
14h00 – ouverture de l’Assemblée Générale
Ordre du Jour
Assemblée Générale Ordinaire
· Présentation du rapport moral de la saison 2024-2025 et vote (*)
· Présentation du rapport d’activité de la saison 2024-2025
· Présentation du rapport de gestion de la saison 2024-2025 et vote (*)
· Présentation du rapport de la Commissaire aux comptes sur les comptes de
· la saison 2024-2025 et vote sur l’approbation des comptes (*)
· Vote sur l’affectation du résultat (*)
· Vote sur le quitus au Conseil d’Administration (*)
· Vote sur le montant de l’adhésion annuelle pour la saison 2026-2027 (*)
· Présentation des membres associés et d’honneur de l’Association et vote (*)
· Présentation des candidats aux postes d’Administrateur et vote (**)
· Annonce des résultats des votes en ligne et en présentiel

(*) : vote en présentiel à main levée, réservé aux adhérents n’ayant pas voté en ligne
(**) : vote en présentiel à bulletin secret, réservé aux adhérents n’ayant pas voté en ligne.

NOUS COMPTONS SUR VOUS ! VENEZ NOMBREUX !


Rappel des articles II-3-1 et II-3-2 des statuts au sujet de l’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) :
Article II-3-1 Composition
Participent aux délibérations et aux votes de l’AGO :
- les adhérents à jour de leur adhésion pour l’exercice en cours et âgés de 16 ans révolus à la date de l’AGO.
- chaque adhérent de plus de 16 ans dispose d’une voix et le parent ou le représentant légal des adhérents de moins de 16 ans dispose d’une seule voix, quel que soit le nombre d’enfants inscrits qu’il représente.
- s’ils sont âgés de moins de 16 ans, les adhérents sont représentés par leurs parents ou leurs représentants légaux. Cette voix n’est pas transférable, que le parent ou le représentant légal soit ou ne soit pas membre de l’Association.
- les autres membres de l’Association tels que définis à l’Article II-1 (membres de droit, membres associés, membres d’honneur).
Article II-3-2 Rôle et Compétences
L’AGO se réunit pour délibérer et voter sur les questions qui sont de sa compétence, à savoir :
- elle élit les administrateurs représentant les membres adhérents
- elle vote sur le rapport moral présenté par la Présidence
- elle entend le rapport d’activité présenté par la Direction
- elle vote sur le rapport financier présenté par le Trésorier et sur les comptes de l’exercice écoulé arrêtés par le CA, elle entend le rapport du Commissaire aux comptes et décide de l’affectation du résultat
- elle vote sur le quitus au CA
- elle nomme un Commissaire aux comptes à chaque échéance du mandat
- elle fixe le montant de l’adhésion annuelle des membres de l’Association
- elle vote sur la liste des membres associés et des membres d’honneur de l’Association, présentée par le CA
- elle peut prononcer la révocation des membres du CA, à l’exclusion de celle des membres de droit
- elle statue sur toute adhésion à une fédération ou à un groupement proposé(e) par le CA
- elle approuve les délibérations du CA relatives aux acquisitions, échanges ou
aliénations des immeubles nécessaires au but poursuivi par l’Association, à la constitution d’hypothèques sur les dits immeubles, à la signature de baux excédant neuf ans et à l’aliénation des biens dépendant du fonds de réserve et emprunts
- elle délibère sur les autres questions mises à l’ordre du jour par le CA.
Ne peuvent être abordés que les points figurant à l’ordre du jour. Les modalités de traitement des nouvelles résolutions proposées par les adhérents sont décrites dans le Règlement Intérieur.
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